
LE MONITEUR DU COMMERCE.

MUTUAL BENEFIT ASSOCIATES.
(ASSOCIATION DE BENEFICE MUTUEL.)

BUREAU PRINCIPAL:-53 & 55, POWER'S BLOCK, ROCHESTER, N. Y.
BRANCH E DE MONTREAL :--245, RUE ST-JACQUES.

OFFICIERS: E. R. Andrews, Président; Thos. H. Lyons, Vice-Président; T. A. Raymond,
Secrétaire; C. H. Webb, Trésorier; W. H. Stryker, Agent Général.

Incorporée le 24 avril 1877, selon les dispositions d'une loi de la Législature de l'Etat de
New-York, enregistré et approuvé par le Secrétaire d'Etat, le 20 avril 1877, et sujette aux ré-
centes dispositions de la Législature de l'Etat de N-Y. L'association est composée de plus de dix
mille membres; elle perçoit une contribution de façon à ce que chacun paie au pro rata de
son âge et comme membre de l'association, accordant ainsi ce qu'aucune autre institution
analogue ne fait: justice et équité pour tous. Examen médical sévère.

RÉFÉRENCEs: Flour City National Bank, Rochester, N.Y,; Caisse d'Epargne de Monroe
County, do; City Bank, do; Albany City National Bank, Albany, N.Y.; Hon. Jý Q. Smith
consul-général des E.-U., Montréal; Albert D. Nelson, de A. Nelson & Fils, do; MM. Cooper,
Fairman & Cie., marchands de fer.en gros, do; Ferdinand N. Holland, de Holland & Fils,
Toronto, Ont.; MM. Sharples Frères, marchands de bois, Québec; Hon. Juge Henry, de la
Cour Suprême, Ottawa; Hon. David Reesor, Sénateur, Yorkville, Ont. Pour toute informa-
tion, s'adresser à

JOHN HOPPER, Agent Spécial et Gérant,

J. J. GUÉRIN, Médecin Examinateur, 22, Beaver Hall Terrace.
245, Rue St-Jacques, Montréal.
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471 à 4819 Rue St. Bonaventure, Montreal.

Deux Premiers Prix
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Médaille en Or et en Bronze

LANTHIER & GIE,
Chapeliers et Manchonniers

2717 RjUE ]lTOTRIE-DAME

PELLETERIE RUSSE de la pluS belle qualité, choisie personnellement; MARTE, ZIRILINE (le la
Baie d'Hudson, ERMINE, etc., RAQUETTES, SOULIERS SAUVAGESet CURIoSITÉS INDIENNES en grande
variété. Département de Fourrures de premier choix, constamment ouvert au public pendant
la saison d'été.

$1,000,000 $1,000,000
CITE- DE MONTREAL

ENREGISTRÉES

A 4 POUR CENT
REMBOURSABLES DANS 40 ANS.

AFIN de pourvoir a la liquidationde la réclamation du Gouvernement
Provincial, relative à la dette de l'em-prun municipal, et de rencontrercertaines débentures Jusqu'à concur-

* . ~rence de S350,00, à écheoir en Mai
u 1882, et émises en rapport avec lem-prunt fait par la Cité en faveurdu Chemin de Fer(tu 8a nt-Laurent et de l'Atlantique, pises mais.non payées par la Compagnie du Chehin de FerGrand Tronc,

La Corporation de la Cite de
Montreal

demande par la présente des off'es pour les ac-tions éusdites Jusqu'à concurrence de #Ooo,ooo[mbntant des besoins actuels], endossées:missions pour Actions," et adressées au soussi-gné, pour etre soumises au Comité des Finances,

JE UDI,11 A O UT 1881
On ne reeevra aucune offre au-dessous

de 95 pour cent de la valeur reelle, et la
repartition se fera dans l'ordre des de.
mandes suivant le taux qui sera offert.

1 a Cité se propose d'émettre des débentures àcoupons par parts de 0100, 8500 et$01,0og, et, 1on le désire, ces parts po)urront ttre convertiesen actions enregistrées du

FONDS CONSOLIDÉ DE LA CITÉ
DE MONTRÉAL

qui est devenu un placement si avantageux
pour les

FONDS en FIDEI-CO0M1MIS

L'intérêt sera payable semi-annrellement lespremiers jeurs de MAI et de NOVEMBRE dechaque année, et il sera pourvu à un

FONDS D'AMORTISSEMENT
jusqu'à concurrence de UN POUR CFNT sur lemontant de l'émision pour placements, ave'caccumulation dans les garanties elles-mêmes
soit par des achats au pair ou au-dessous du pair,ou par (les tirages annuels tels quo pourvus dansles derniers amendements à la charte de la Cité.

Les détenteurs des débentures à éche'ir le 'lerMai prochaln peuvent des maintenant prendreles arrangements nécessaires pour les convertiren celles que l'on se propose d'émettre.
Cet emprunt est une (les occasions les plus fa-vorables pour le placement sûr et le paiement.

régulier de lintéret sur les épargnes, et nous ler, commandons à ceux qui préfèrent une GA-RANTIE PARFAITE et un taux d'lntérat mo-déré pour leurs placements et qui ne peuvent pascourir le risque de souscrire A des actions portantun taux nominal d'intérct plus élevé mais quel-
quefois douteux.

Pour toutes autres informations relatives acette émission, s'adresser par demande au sous-
signé.

JAMES F D î BACIK

Tré

Bureau du Trésorier de la CMé,Montréal, 11 Juillet 1881.

sorier de la Cité.,
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